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M. le Maire : On passe au sujet suivant, moins passionné, quoi que, il l’a été pendant un 

temps lors de précédents mandats, les taux d’imposition 2022. 

 
 
TAUX D'IMPOSITION 2022 DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
L’année 2021 a vu la concrétisation de la réforme de la fiscalité locale qui s'est traduite par la 
disparition de la taxe d’habitation des résidences principales et le transfert de la part 
départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux communes. 
 
Ainsi, les nouveaux taux s'élevaient en 2021 à 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, 19,96 % pour la taxe d'habitation des résidences secondaires et des personnes 
morales et 35,96 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
 
Conformément à l’engagement de l'équipe municipale, les taux d’imposition demeurent 
inchangés sur la durée du mandat. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront inscrits sur le chapitre 73 "Impôts et taxes" du budget principal de la ville de 
Laval. 
 
Il vous est donc proposé de voter, au titre de l'année 2022, les mêmes taux d'imposition qu'en 
2021, à savoir 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 19,96 % pour la taxe 
d'habitation et 35,96 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
 
 
Antoine Caplan : Normalement nous devrions, tous être pour cette déclaration, puisque 

conformément au budget que l’on vient de voter, nous proposons des taux 
d’imposition inchangés par rapport à l’année dernière. Donc pas 
d’augmentation des taux d’imposition, avec un taux pour la taxe foncière pour 
les propriétés bâties de 45,66 % ; un taux pour ce qu’il reste de la taxe 
d’habitation à 19,96% et pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties à 
35,96 %. Encore une fois stabilité totale des taux d’imposition.  

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions sur ces taux d’imposition stables ? Non. On passe 

au vote. Vote à l’unanimité, je vous remercie.  
 
 
N°  S510  -  RHTF -  2  
 
TAUX D'IMPOSITION 2022 DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29 et les articles 
L2331-1 et suivants, 
 
Vu le code général des impôts et notamment l'article 1636B sexies, 
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Vu le budget primitif 2022 de la ville de Laval, 
 
 
Considérant que l'équilibre du budget principal de la ville de Laval est assuré, pour partie, par 
la recette du produit des impôts locaux, 
 
Considérant le transfert de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
aux communes, 
 
Qu'il convient de fixer le taux d'imposition à 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, 19,96 % pour la taxe d’habitation et 35,96 % pour la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les taux d'imposition pour l'année 2022 de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe 
d’habitation et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties sont les suivants : 

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 45,77 %, 
- taxe d’habitation : 19,96 %, 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35,96 %. 

 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la délibération sur le budget principal et budget annexe – reprise 

anticipée des résultats 2021. 
 
 

BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE – REPRISE ANTICIPÉE DES 
RÉSULTATS 2021 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 

 
Les règles de l'affectation des résultats sont énoncées dans les articles L2311-5 et L2311-11 
du code général des collectivités territoriales. 
 
Les résultats de l'exécution budgétaire sont affectés par le conseil municipal après 
constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif. 
Toutefois, s'il est possible d'estimer les résultats avant adoption du compte administratif et du 
compte de gestion, le conseil municipal peut alors, au titre de l'exercice clos et avant adoption 
du compte administratif, procéder à la reprise anticipée de ces résultats dès le vote du budget 
primitif. 
 
La décision d'affectation porte sur le résultat global de la section de fonctionnement du compte 
administratif correspondant à la différence entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement. 
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Pour 2021, ce résultat est de 6 877 m€ pour le budget principal et 27 m€ pour le budget 
parkings. Le résultat à affecter est majoré du résultat de fonctionnement des années 
antérieures, à savoir 4 516 m€ pour le budget principal et 4 m € pour le budget parkings. 
 
Ainsi, le résultat de fonctionnement à affecter s’élève à 11 393 m€ pour le budget principal et 
31 m€ pour le budget parkings. 
 
Ces résultats doivent venir en premier lieu couvrir le besoin de financement d’investissement 
de l’année 2021 et le besoin de financement des investissements reportés sur 2022. 
 
Pour le budget principal, le solde des investissements réalisés en 2021, y compris le solde 
antérieur excédentaire, est de 496 m€ et celui des reports de 4 483 m€ dont 5 915 m€ de 
dépenses.  
 
Le besoin d’investissement à couvrir s’élève alors à 3 987 m€ et le solde à affecter à 7 406 
m€. Il revient alors au choix de l’assemblée délibérante de l’affecter en fonctionnement ou en 
investissement. 
 
Pour le budget parking, la section d’investissement est excédentaire de 623 m€ dont 42 m€ 
de report. Il appartient donc à l’assemblée délibérante d’affecter les 32 m€ en fonctionnement 
ou en investissement. 
 
Il vous est proposé d’affecter le résultat disponible de 7 406 m€ pour le budget principal et 
32 m€ pour le budget parkings en section de fonctionnement. 
 
En ce qui concerne la section d'investissement, il est nécessaire d'inscrire 496 m€ en résultat 
de clôture sur le budget principal et 666 m€ en résultat de clôture sur le budget parkings. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits budgétaires relatifs à ces opérations seront ouverts dans le cadre du budget primitif 
de l'exercice 2022. 
 
Il vous est donc proposé d'adopter la délibération suivante. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, merci Monsieur le Maire. Donc le décalage du vote du budget en mars 

nous permet d’affecter les résultats budgétaires de 2021 du budget primitif ; 
c’est ce que je vous expliquais tout à l’heure. Concrètement, cela signifie que 
cette année, nous n’aurons pas de budget supplémentaire, le budget 
supplémentaire étant déjà intégré au budget primitif. Nos résultats 2021 
s’élèvent à 6 877 millions d’euros. Il faut ajouter à ce montant, le résultat des 
années antérieures, le fonds de roulement. On arrive à un total de 
11 393 millions d’euros. Ces résultats, ils doivent couvrir les besoins de 
financement en investissement qui est à 3 987 millions d’euros ; donc il nous 
reste un solde de 7,1 millions d’euros auquel il faut encore déduire le besoin de 
fonctionnement qui s’élève à 242 millions d’euros. Si vous m’avez suivi jusque-
là c’est que vous êtes très forts. Ces 7 millions d’euros restant, finalement ; cela 
correspond au fonds de roulement de notre collectivité, à ce que nous avons 
en banque même si nous n'avons pas de compte en banque, c'est auprès de 
l'État. Ils nous permettent de faire face à nos besoins de trésorerie qui s’élèvent 
entre 4 et 6 millions d’euros et à répondre à des besoins spécifiques, on ne 
s'interdira pas à prélever sur fonds de roulement. Voilà ce que vous devez donc 
approuver ce soir.  
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M. le Maire : Merci Antoine Caplan. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. On passe au vote. 

Vote à l’unanimité, je vous remercie. 31 « oui », 8 « abstention ». 
 

 
N° S510 - RHTF - 3 
 
 
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE - REPRISE ANTICIPÉE DES 
RÉSULTATS 2021 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, 
L2311-5 et L2311-11, 
 
Vu les instructions budgétaires et comptables M14 et M4, 
 
Considérant qu'il est possible d'estimer les résultats avant adoption du compte 
administratif et du compte de gestion et de procéder à leur reprise anticipée dès le 
vote du budget primitif, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le résultat prévisionnel de la section de fonctionnement se décompose ainsi : 
 
Article 2 
Le résultat prévisionnel global de l'exercice 2021 est affecté comme suit : 
 
 Article 3 
Le résultat d'investissement reporté provisoire s'élève à 496 304,15 € pour le budget 
principal et à 665 977,60 € sur le budget parkings. 
 
Article 4 
Les crédits budgétaires relatifs à ces opérations seront ouverts dans le cadre du 
budget primitif de l'exercice 2022. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée dix conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon, 
Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, 
Chantal Grandière, Lucile Perin et Henri Renié). 
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M. le Maire : On passe à la délibération pour l’imputation des biens meubles de faible valeur 

en section d’investissement pour l’année 2022. Je laisse la parole à 
Laurent Paviot.  

 
 

IMPUTATION DES BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR EN SECTION 
D’INVESTISSEMENT POUR L’ANNÉE 2022 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 

 
La circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002, précise les règles d’imputation des 
dépenses du service public local, définie par l’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001. 
 
Ainsi sont imputés à la section d’investissement : 

- les biens immeubles, 
- certains biens meubles quelle que soit leur valeur unitaire, meubles énumérés dans la 

nomenclature présentée en annexe de la circulaire,  ainsi que les biens non mentionnés 
dans cette nomenclature, mais pouvant être assimilés par analogie à un bien y figurant, 

- les biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et ne pouvant être assimilés par 
analogie à un bien y figurant, et dont le montant unitaire dépasse 500 € TTC. 

 
L’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001 indique toutefois que :  
- des biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et/ou ne  pouvant pas y être 

assimilés, mais ayant un caractère de consistance et de durabilité suffisant peuvent être 
imputés en section d’investissement, 

- l'imputation de ces biens doit faire l’objet d’une délibération  spécifique du conseil 
municipal, lorsqu’il s’agit de biens dont la valeur unitaire est inférieure à 500 € TTC. 

 
À ce titre, il vous est donc proposé d'autoriser l'imputation à la section investissement des 

vêtements techniques de la ville de Laval, répondant à ce critère de durabilité, à savoir :  
- les blouses et les vêtements de la cuisine centrale ont une durée de vie estimée à 

environ 6 ans (actuellement, les agents ont des blouses qui ont 9 ans),  
- les vêtements "haute visibilité", sont conçus pour supporter 50 lavages, ce qui 

représente une longévité d'environ 3 ou 4 ans (en fonction des rotations constatées sur 
le marché actuel). 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront inscrits sur le chapitre 5009 "Dotation équipements" du budget principal de 
la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Laurent Paviot : Merci Monsieur le Maire. Effectivement, avant de vous présenter cette 

délibération, je vais vous donner quelques éléments qui permettent de l’illustrer.  
 Jusqu’à présent, nos personnels étaient couverts par un contrat de location-

entretien sur les vêtements de travail, contrat qui était délégué auprès d’une 
société qui se trouve dans le Morbihan et arrive à cours d’échéance en 2022. 
Constat a été fait d’une utilisation non-optimale des vêtements, d’un manque 
d’adéquation entre les besoins du service et les prestations proposées, un 
manque de réactivité lié au fait du coût de transports et donc un impact en CO2.  
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 Donc dans le cadre du renouvellement de ces marchés, une nouvelle solution 

a été trouvée ; et notamment en confiant cette prestation à l'Esat La Belle 
Ouvrage, et là je salue l'acte de solidarité de la collectivité, permettant une 
exécution de cette prestation avec beaucoup plus de réactivité ; et puis 
également auprès de nos agents avec le fait de prendre le coût d’usure réel de 
ces vêtements, qui sont des vêtements techniques qui peuvent avoir des coûts 
d’usure différents. Afin de pouvoir mettre en œuvre ce nouveau marché, il est 
important que nous puissions vous proposer cette délibération, que la 
collectivité puisse devenir propriétaire de ces vêtements. D’où cette imputation 
des biens meubles de faible valeur en section d’investissement pour l’année 
2022. Vous avez pu voir qu’il y a des éléments classiques, liés au règlement de 
la circulaire du 26 février 2022, qui impute certains éléments en investissement ; 
néanmoins l’arrêté du 26 octobre 2001 permet une imputation des biens 
inférieurs à 500 euros, à partir du moment où la délibération est présentée au 
conseil, ce qui est le cas ce soir. C’est pourquoi, il vous est proposé d’autoriser 
l’imputation à la section investissement des vêtements techniques de la ville de 
Laval, répondant à ce critère de durabilité, à savoir : les blouses et les 
vêtements de la cuisine centrale ont une durée de vie estimée à environ 6 ans 
(actuellement, les agents ont des blouses qui ont 9 ans), les vêtements « haute 
visibilité » sont conçus pour supporter 50 lavages, ce qui représente une 
longévité d'environ 3 ou 4 ans. Il vous est donc proposé d’adopter la délibération. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. On passe au vote. C’est 

adopté à l’unanimité. 
 
 
N°  S510  -  RHTF -  4  
 
IMPUTATION DE BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR EN SECTION D'INVESTISSEMENT 
POUR L'ANNÉE 2022 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2122-21, L3221-2 
et L4231-2, 
 
Vu l’arrêté n° NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001 relatif à l’imputation des dépenses du 
secteur public local, 
 
Vu la circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des 
dépenses du secteur public local, 
 
Considérant que certaines dépenses dont la valeur unitaire inférieure à 500 euros présentant 
un caractère de durabilité, peuvent figurer en section d'investissement,  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal décide d''autoriser l'imputation en section d'investissement : 

- des vêtements de travail acquis lors de la mise en place du nouveau 
 marché d'entretien et de nettoyage des vêtements de travail de la ville de Laval 
 avec durée d'amortissement d'une année. 

 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe aux conventions avec les associations dans le cadre des subventions 

2022. Je vais laisser la parole à Nadège Davoust. Et puis, il y a aura un duo ce 
soir car nous écouterons aussi Georges Poirier, avant de laisser libre court aux 
discussions. 

 
 
CONVENTIONS AVEC LES ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DES SUBVENTIONS 2022 
 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
Dans le cadre des attributions des subventions aux associations, des dispositions législatives 
et réglementaires font obligation aux personnes publiques attribuant une subvention d'un 
montant supérieur à 23 000 € d'établir avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie une 
convention définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la subvention, 
 
Par ailleurs, dans un cadre de travail en partenariat, la ville de Laval formalise ses relations 
avec certaines associations qui bénéficient de subventions inférieures à 23 000 €, au travers 
de conventions ou d'avenants aux conventions. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire ou son représentant à signer les conventions ou 
avenants permettant le versement des subventions supérieures à 23 000 € ainsi que celles 
destinées à formaliser le partenariat entre la ville et les associations. 
 
 
Nadège Davoust : Merci Monsieur le Maire. Effectivement, je vais vous présenter une 

convention que l’on passe tous les ans ; et Georges Poirier vous fera un petit 
topo sur les subventions aux associations. Donc, dans le cadre des attributions 
des subventions aux associations, des dispositions législatives et 
réglementaires font obligation aux personnes publiques attribuant une 
subvention d'un montant supérieur à 23 000 € d'établir avec l'organisme de droit 
privé qui en bénéficie une convention définissant l'objet, le montant et les 
conditions d'utilisation de la subvention.  
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 Par ailleurs, dans un cadre de travail en partenariat, la ville de Laval formalise 

ses relations avec certaines associations qui bénéficient de subventions 
inférieures à 23 000 €, au travers de conventions ou d'avenants aux 
conventions. Vous avez les annexes disponibles, presque 356 associations. Je 
vais laisser la parole à Georges Poirier pour faire un topo des subventions.  

 
 
Georges Poirier : L’état des subventions 2022 : un petit rappel, nous nous étions engagés à 

augmenter de 10% l’enveloppe globale pour les associations, comme l'année 
dernière Je rappelle les 4 objectifs : la reconnaissance à exprimer aux 
bénévoles et aux associations, un lien social à soutenir, une situation à relever 
puisqu'il y avait eu 5 années de baisse et un rééquilibrage à effectuer entre les 
différentes associations. Autre objectif : la création d’un fonds d’initiative 
citoyenne ; nous étions partis sur une enveloppe de 10 000 euros. Les deux 
raisons pour un fonds d'initiative citoyenne sont : soit pour soutenir la création 
de nouvelles associations dans un secteur non-pourvu ; il ne s'agit pas de 
répéter une énième association dans le même secteur et pour une action 
spécifique innovante. En 2021, nous avons eu 5 subventions financées par ce 
fonds d'initiative citoyenne : apparition du LabLab dans le domaine du 
handicap ; le projet de la Jeune Chambre Économique sur les culottes 
menstruelles ; la création de l’association de cardiologie Anjou-Maine ; la 
création des cadets de la Gendarmerie ; et puis en culture avec Les Voix 
vagabondes qui sont apparues la 1ère fois à demander une subvention. Ils ont 
été les premiers bénéficiaires du fonds d’initiative citoyenne. Faire plus pour 
ceux qui ont moins, vous savez bien que c’est notre boussole ; et l’année 
dernière nous avions dit qu’on rehausserait la barre plancher car il y avait 
encore des associations à 100 euros, j'ai même souvenir que dans les années 
2016-2017, quand il y avait eu une baisse de 5 %, une association était passée 
de 100 € à 95 €.Une mesquinerie invraisemblable. L'idée c'est de revaloriser 
toutes les associations qui avaient moins de 300 € à ce plancher de 300. Cela 
concerne 20 associations pour une somme de moins de 3 000 euros. Cela 
concerne des associations dans des niches très particulières comme la 
Fondation de la France libre, le Club de scrabble, l’association de Défense des 
familles contre les sectes, le Club cartophile… Toutes ces associations, si on 
ne les finançait pas il y aurait un manque quelque part. Point technique, puisque 
le budget a lieu en mars, les subventions seront cette année, versées en deux 
fois (avril et juillet) et non plus en 3 fois pour celles qui sont supérieures à 
10 000 euros. Au mois de juillet, tout le monde aura l'ensemble de sa 
subvention. Le budget global des associations est de 2 404 000 euros, en 
légère baisse parce que le périmètre a été modifié. L’année dernière, il y avait 
10 000 euros de subvention exceptionnelle autour du Tour de France pour 
soutenir les associations qui organisaient des activités autour du Tour ; et puis 
nous avons 2 associations dont la demande n’est plus la même. C’est surtout 
le Centre d’Information Jeunesse (CIJ) que la Chambre régionale des comptes 
nous a demandé de municipaliser, cela va être fait en cours d'année, subvention 
en baisse de 46 000 euros ; et la crèche Pomme d’Api, une subvention de la 
CAF transitait par le budget associatif, qui transitait par la ville ; et maintenant 
la CAF verse directement. La répartition des 2 404 000 c’est presque 
2,3 millions entre 226 ; il y 40 000 euros de subvention qui relèvent du Contrat 
de ville, il y a des associations qui sont aidées par le Contrat de ville, on garde 
un fonds d’initiative citoyenne de 10 000 euros, et puis on budgète un fonds de 
réserve pour les associations dans l’année dans les évènements et épreuves 
sportives imprévus de 61 000 euros. L’année dernière, ce fonds de réserve a 
été utilisé à hauteur de 60 000 euros dont la moitié pour les sports.  
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 Quels sont les grands secteurs ? Des hausses et des baisses dues aux 

événements, aux anniversaires, il y a des épreuves, des championnats 
nationaux, des trésoreries d’associations solides et d’autres non… Donc nous 
faisons aussi attention aux réserves de nos associations. En sport notamment, 
les résultats sportifs impactent la subvention. On fait le choix que ce soit la 
cohésion sociale qui soit en tête des subventions des politiques publiques ; et 
pour la première fois, la ligne solidarité dépasse les 100 000 euros (28 % 
d’augmentation). Avec deux focus particuliers parce que l’on va pour la 
première fois accompagner une association importante qui s’appelle La porte 
ouverte qui jusqu'ici n'avait jamais eu d'accompagnement de la vile; et surtout 
on va accompagner de façon très forte le changement de locaux de La Croix-
Rouge, on va passer de 1 500 euros à 12 000 euros (augmentation de 700 %). 
Dans le secteur de la cohésion sociale, il y a aussi le choix de hausses pour les 
associations familiales (+23 %), dans les secteurs égalité femme-homme 
(+15 %), handicap (+10 %), santé (+9 %). Le sport est le deuxième secteur 
subventionné, vous voyez que les 5 clubs omnisports de Laval se partagent un 
peu plus de la moitié de l’enveloppe pour les subventions aux associations 
sportives. On soutient bien sûr nos belles équipes : le footsal (augmentation 
de 19 %). Et puis, un choix aussi, aider le sport adapté avec une augmentation 
de 16 %. En matière de culture, l’enveloppe globale a augmenté de 3,9 % ; les 
festivals occupent une belle part avec deux grands anniversaires cette année 
avec Les 3 éléphants et Lecture en tête. Et puis, un coup de pouce particulier 
au secteur des associations du patrimoine qui était plutôt sous doté et on a 
augmenté l’ensemble de la ligne patrimoine de +31 %. Et puis enfin, les deux 
dernières lignes, faire plus pour ceux qui ont moins, avec l’écologie urbaine 
+13 % et la vie associative +21 % pour soutenir soit des nouvelles associations, 
par exemple pour la première fois, on va subventionner la Ligue des droits de 
l’Homme. C'est bien utile par les temps qui courent. Voici l’ensemble de la 
répartition. Juste un mot pour dire que les subventions représentent à peu près 
la moitié de l’aide aux associations, puisqu’il y a aussi ce qu’on appelle les 
avantages en nature dont nous n’avons pas encore les chiffres 2021. 2020 
étant une année perturbée, si on se réfère à 2019, c’était environ 2,3 millions. 
Je dirais que pour 1 euro de subvention monétaire, il y a à peu près 1 euro 
d’avantage en nature. Enfin dernier point, pour vous signaler que les 14 
nouvelles associations subventionnées cette année, une poignée, un peu 
moins de 10 n’ont pas fait de demande, parfois volontairement, en geste citoyen 
comme l’année dernière. Cette année, un comité d’animation de quartiers et un 
comité de jumelage n’ont pas demandé de subventions estimant qu’elles 
avaient assez de réserve. Donc, au final, on a 226 associations subventionnées 
218 l'année dernière, 210 en 2020. Les subventions qui dépassent 
10 000 euros il y en a 49 au lieu de 46. Et alors ça c’est pour mémoire, 10 
associations drainent 50 % du budget associatif, alors c’est un peu en baisse 
c’est 50,4 versus 54  %, mais c’est parce que le Centre information jeunesse a 
sa subvention qui baisse, puisqu’il est en voie de municipalisation.  

 
 
M. le Maire : Merci pour tous ces éléments. Je précise que Samia Soultani en tant que 

membres du conseil d'administration de l'association Atmosphères 53, Céline 
Loiseau, en tant que secrétaire adjointe de l'association Laval Bourny Gym, 
Camille Pétron en tant qu'élue intéressée au sein de la FAL 53, Pierrick Guesné 
en tant que président du Pégase Organisation Courses cyclistes (POCC), 
Chantal Grandière, en tant qu'élue intéressée au sein de la Croix-Rouge 
française et Geneviève Pham-Sigmann, en tant que membre siégeant au 
conseil d'administration du CLEP, ne prennent pas part ni au débat ni au vote.  
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 Mais je tenais à vous remercier pour votre engagement associatif. On a 

vraiment besoin de vous et merci de donner du temps pour notre belle ville de 
Laval. Merci à chacun d’entre vous. Pour les autres, est-ce qu’il y a des 
questions, des observations ? N’hésitez pas. Monsieur Pillon.  

 
 
Didier Pillon : Pardon, je ne vais pas rallonger le débat. Juste une question me concernant, 

étant que membre du conseil d’administration d’Atmosphère, j’ai le droit de 
voter quand même ? 

 
 
Georges Poirier : C’est surtout si vous êtes simple administrateur, ce n’est pas trop grave, 

c’est surtout ne pas êtes membre administrateur d’un bureau. Voilà.  
 
 
M. le Maire : Ni Bruno Fléchard, ni Didier Pillon ni Sébastien Buron ne vont voter. Marjorie 

François sur le Don du sang. Il en reste ? Qui reste ? Cela montre que je suis 
très peu engagé pour la ville de Laval ! Merci de le souligner ! Il me reste très 
peu de temps pour le mandat, ceci dit. Pour les autres, vous pouvez voter. On 
attend les résultats. C’est adopté à l’unanimité des votants. Ça montre que nous 
n’avons pas de fiche sur chacun d’entre vous, c’est assez rassurant. C'est 
adopté à l'unanimité des votants. 

 
 
N°  S510  -  RHTF -  5  
 
CONVENTIONS AVEC LES ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DES SUBVENTIONS 2022 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 mars 2022, portant adoption du budget 
primitif 2022, 
 
Considérant que les dispositions législatives et réglementaires susvisées font obligation aux 
personnes publiques attribuant une subvention d'un montant supérieur à 23 000 € d'établir 
avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie une convention définissant l'objet, le montant 
et les conditions d'utilisation de la subvention, 
 
Qu'il convient donc de conclure une convention ou un avenant en ce sens avec chacune des 
associations concernées, 
 
Que la ville de Laval dans le cadre d'un travail en partenariat avec certaines associations qui 
bénéficient de subventions inférieures à 23 000 € formalise ses relations avec elles au travers 
de conventions ou d'avenants, 
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Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval attribue des subventions aux associations suivantes : 
 

- Atmosphères 53 : 25 000 € 
 
- Poc Pok : 158 500 € 
 
- Le Réseau Chaînon : 105 500 € 
 
- Lecture en tête : 36 500 € 
 
- L'Art au centre : 10 000 € 
 
- Art Zygote : 19 000 € 
 
- Académie Lyrique : 10 000 € 
 
- Orchestre et Harmonie : 16 000 € 
 
- Association des collectionneurs de vinyles et de la bande 
 dessinée : 1 500 € 
 
- Association Loisirs et Culture Jean Macé : 23 000 € 
 
- FAL 53 Foyer Avant-Scène : 56 000 € 
 
- Théâtre d'Air : 24 000 € 
 
- Association culturelle Théâtre du Tiroir : 23 000 € 
 
- Centre de recherche et de production Théâtre de l'Échappée : 
 11 000 € 
 
- Association pour la promotion de l'Art d'Aujourd'hui en Mayenne : 
 3 000 € 
 
- Chantier DADR Cie : 14 000 € 
 
- Croix-Rouge française (halte-garderie Pomme d'Api) : 34 000 € 
 
- Aid' a dom (micro crèche) : 32 000 € 
 
- Les Restaurants du Chat - École du Chat Libre : 1 800 € 
 
- Secours populaire français : 15 000 € 
 
- Centre Information Jeunesse (CIJ) : 80 250 € 
 
- Comité des œuvres Sociales des Employés Municipaux 
 (COSEM) : 186 500 € 
 
- Comité de jumelage coopération Laval Garango : 31 500 € 
 
- ORPAL : 123 844 € 
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- Laval Cœur de commerces : 23 300 € 
 
- ASPTT : 37 600 € 
 
- Association Sportive du Bourny Football : 25 400 € 
 
- Francs-Archers : 38 720 € 
 
- Laval Bourny Gym : 27 600 € 
 
- Laval Cyclisme 53 : 69 500 € 
 
- Pégase Organisation Courses cyclistes (POCC) : 23 000 € 
 
- Stade Lavallois Omnisports : 97 200 € 
 
- Union Sportive Lavalloise (USL) : 161 500 € 
 
- L'Étoile Lavalloise futsal club : 27 400 € 
 
- Judo Club Lavallois : 2 600 € 
 
- Canoë-kayak Laval : 10 900 € 
 
- Centre Lavallois d'éducation populaire (CLEP) : 176 000 €. 

 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions ou avenants aux 
conventions avec ces associations, notamment. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Fléchard, Didier Pillon et Samia Soultani en tant que membres du conseil 
d'administration de l'association Atmosphères 53, Céline Loiseau, en tant que secrétaire 
adjointe de l'association Laval Bourny Gym, Camille Pétron en tant qu'élue intéressée au sein 
de la FAL 53, Pierrick Guesné en tant que président du Pégase Organisation Courses cyclistes 
(POCC), Chantal Grandière, en tant qu'élue intéressée au sein de la Croix-Rouge française et 
Geneviève Pham-Sigmann, en tant que membre siégeant au conseil d'administration du CLEP, 
ne prennent pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe au sujet de la mutualisation du droit syndical entre la ville de Laval et 

Laval Agglomération. Je laisse la parole à Bruno Bertier. 
 
 
MUTUALISATION DU DROIT SYNDICAL ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
À la demande de la section syndicale FO, pour permettre d’avoir deux agents détachés à 
temps plein syndical à la ville de Laval, une convention de mutualisation de temps syndical est 
proposée entre la ville de Laval et Laval Agglomération. 
 
Cette convention s'inspire des dispositions réglementaires prévues à l'article 51 de la loi 
n°2016-483 du 20 avril 2016, relative à la mutualisation du temps syndical entre un centre de 
gestion, une collectivité et une section syndicale. 
 
Le droit syndical est calculé conformément au décret n°85-397 du 3 avril 1985 relatif à 
l'exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale pour Laval Agglomération et 
au protocole du 26 juin 1981 pour la ville de Laval. 
 
Cette convention doit définir le bénéficiaire, le calcul du temps mutualisé entre collectivité, les 
modalités de mise en œuvre et de fin. 
 
Compte-tenu du souhait de la collectivité de permettre un dialogue social dans les meilleures 
conditions possibles, du droit syndical actuellement non utilisé à Laval Agglomération, il est 
proposé de répondre favorablement à cette demande de la section syndicale FO. 
 
Cette convention est conclue pour 1 an à compter du 1er janvier 2022, le droit syndical étant 
revu chaque année. 
Elle pourra être reconduite si la répartition du droit syndical entre chaque collectivité le permet. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pendant la durée de cette convention, le bénéficiaire reste placé sous l’autorité du 
représentant de la collectivité dans laquelle il est affecté et doit donc respecter les droits et 
obligations qui incombent. 
 
La rémunération du bénéficiaire est maintenue dans les mêmes conditions que celles définies 
avant la mise en place de cette convention. 
 
Il vous est proposé d'approuver la délibération suivante et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Oui merci Monsieur le Maire. Ça concerne un agent de la ville de Laval, 

représentant du syndicat représentant Force Ouvrière. Et donc c’est une 
convention que je représente chaque année, donc à partir du 1er janvier, une 
convention de mutualisation de temps syndical est proposée entre la ville de 
Laval et Laval Agglomération. 
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M. le Maire : Des questions ? Donc, on passe au vote. C’est adopté à l’unanimité.  
 
 
N° S510 - RHTF - 6 
 
 
MUTUALISATION DU DROIT SYNDICAL ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121 29, L5211-1 
et L5211-2, 
 
Considérant la demande de la section syndicale FO, légitime pour favoriser le dialogue social, 
de mutualiser le droit syndical entre la ville de Laval et Laval Agglomération, 
 
Que le coût de la mise en place de cette mutualisation est neutre, 
 
Qu'une convention de mutualisation de temps syndical doit être signée à cet effet entre la ville 
de Laval et Laval Agglomération, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la mise en place d'une convention de mutualisation de temps 
syndical pour la section FO entre la ville de Laval et Laval Agglomération. 
 
Article 2 
Cette convention est accordée pour 12 mois à compter du 1er janvier 2022, et pourra être 
reconduite si la répartition du droit syndical entre chaque collectivité, revue chaque année, le 
permet. 
 
Article 3 
La rémunération du bénéficiaire est maintenue dans les mêmes conditions que celles définies 
avant la mise en place de cette convention. 
 
Article 4 
Le bénéficiaire reste placé sous l’autorité du représentant de la collectivité dans laquelle il est 
affecté et doit donc respecter les droits et obligations qui incombent. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la suite avec la création de commissions administratives paritaires 

(CAP) et d’une commission consultative paritaire (CCP) communes entre la ville 
de Laval et le CCAS de Laval. Là aussi à Bruno Bertier. 

 
 
CRÉATION DE COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES (CAP) ET D'UNE 
COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE (CCP) COMMUNES ENTRE LA VILLE DE 
LAVAL ET LE CCAS DE LAVAL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
En décembre 2022 auront lieu, pour l’ensemble des fonctions publiques, les élections 
professionnelles visant à renouveler les représentants du personnel siégeant dans les 
commissions administratives paritaires (CAP), la commission consultative paritaire (CCP), le 
comité social territorial (CST).  
 
Pour mémoire, le CST est une nouvelle instance, né de la fusion du comité technique et du 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Il a été décidé, par délibérations 
concordantes des organes délibérants compétents et compte tenu que l'effectif global 
concerné est supérieur à cinquante agents, de créer un CST commun à la ville de Laval, au 
CCAS de Laval et à Laval Agglomération. 
En outre, la ville de Laval a en charge la gestion des ressources humaines du CCAS. C'est 
pourquoi, comme le prévoit la réglementation et à l'instar du fonctionnement existant, il est 
proposé que toutes les instances consultatives du personnel relatives aux situations 
individuelles (CAP et CCP) soient communes à la ville et au CCAS. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette mesure, déjà existante aujourd'hui, n'a aucun impact budgétaire.  
 
Il vous est proposé d'approuver la délibération suivante et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Là aussi je serai assez rapide. En décembre 2022, pardon, auront lieu pour 

l’ensemble des fonctions publiques, des élections professionnelles visant à 
renouveler les représentants du personnel siégeant dans les commissions 
administratives paritaires (CAP), la commission consultative paritaire (CCP), le 
comité social territorial (CST). Comme vous le savez, la loi nous le demande à 
fusionner le CHSCT et le comité technique en une même instance le CST, 
Comité Social Territorial, qui sera mutualisé entre la ville de Laval, le CCAS et 
Laval Agglomération. Le CST est une nouvelle instance, née de la fusion du 
comité technique et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 
Il a été décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants 
compétents et compte tenu que l'effectif global concerné est supérieur à 
cinquante agents, de créer un CST commun à la ville de Laval, au CCAS de 
Laval et à Laval Agglomération. En outre, la ville de Laval a en charge la gestion 
des ressources humaines du CCAS. C'est pourquoi, comme le prévoit la 
réglementation et à l'instar du fonctionnement existant, il est proposé que toutes 
les instances consultatives du personnel relatives aux situations individuelles 
(CAP et CCP) soient communes à la ville et au CCAS. Voilà, c’est l’objet de la 
délibération.  
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M. le Maire : Merci beaucoup. Des questions ? On passe au vote. C’est adopté à l’unanimité 

merci. 
 
 
N° S510 - RHTF - 7 
 
CRÉATION DE COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES (CAP)ET D'UNE 
COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE (CCP) COMMUNES ENTRE LA VILLE DE 
LAVAL ET LE CCAS DE LAVAL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment ses articles 28, 32 et 136, 
 
Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
 
Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 modifié relatif aux commissions consultatives 
paritaires et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction 
publique territoriale, 
 
Considérant la convention de gestion des ressources humaines existante entre la ville de Laval 
et le CCAS de Laval justifiant l'intérêt de disposer d'instances consultatives du personnel 
relatives aux situations individuelles communes entre la ville de Laval et le CCAS de Laval, 
 
Considérant l'information donnée aux organisations syndicales représentées au sein des 
collectivités lors de la rencontre du 8 mars 2022 portant sur l'organisation des élections 
professionnelles, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
À l'occasion du renouvellement général des instances consultatives du personnel programmé 
fin 2022, il sera créé des commissions administratives paritaires et une commission 
consultative paritaire communes à la ville de Laval et au CCAS de Laval. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la suivante qui est importante, puisque c’est la mise sous pli de la 

propagande électorale et c’est un coup de main que la ville de Laval vient faire 
à l’État, sans doute suite aux difficultés des dernières campagnes où la mise 
sous pli était approximative aux départementales et régionales. Nous sommes 
assez honorés de la confiance que l’État nous accorde. Bruno Bertier. 

 
 
CONVENTION RELATIVE À LA MISE SOUS PLI DE LA PROPAGANDE 
ÉLECTORALE ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA PRÉFECTURE DE LA MAYENNE 
 

Rapporteur : Bruno Bertier 

 
 
I - Présentation de la décision 
 
La Préfecture de la Mayenne sollicite la ville de Laval pour organiser la mise sous pli de la 

propagande officielle à destination des électeurs lavallois pour l'élection Présidentielle et les 

élections Législatives de 2022. Les services de la Préfecture organisent concomitamment la 

mise sous pli de la propagande officielle pour les électeurs du reste du département. Ces 

missions incombent à l'État. 

 

Pour mémoire, les communes établissent, pour le compte de l'État, la mise sous pli de la 

propagande électorale officielle pour les élections municipales et départementales par voie de 

convention, il ne s'agit pas là non plus d'une obligation.  

 
Pour la ville de Laval, cette mise sous pli revient à mettre sous enveloppes environ 30 300 plis 
(cf. nombre d'électeurs lavallois) par tour de scrutin, à solliciter une centaine d'agents des 

collectivités ville, agglomération, CCAS et Théâtre. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les frais relatifs à cette prestation (hors frais induits sont la logistique et la valorisation des 
salaires) sont pris en charge par la préfecture de la Mayenne : la dotation de l'État pour la 

réalisation de cette mission est de 0,25 cts par électeur. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention relative à la mise sous pli de la propagande 
électorale et d'autoriser le maire à signer cette convention avec le Préfet de la Mayenne, ainsi 
que tout avenant ou tout autre document nécessaire dans le cadre de la mise en œuvre de 
cette convention. 
 
 
Bruno Bertier : C’est pour la ville de Laval Monsieur le Maire. C’est une convention entre la 

préfecture et la ville de Laval. Cela concerne les élections présidentielles et les 
élections législatives. La dotation de l’État est de 25 centimes par électeur, ce 
qui fait environ pour chaque tour d’élection 7 500 euros. Je vais vous donnez 
quelques éléments qui ne sont pas neutres. Pour le premier tour des 
présidentielles c’est deux sessions de mise sous pli, le 30 mars, 53 agents à la 
journée et 7 agents sur une demie journée ; le 31 mars, 56 agents à la journée, 
et pour le second tour, le 19 avril, 56 agents à la journée et 1 agent sur une 
demie journée.  
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 Pour les législatives, pour le premier tour, deux dates à savoir : le 1er juin avec 

43 agents à la journée et 8 sur la demie journée ; et le 2 juin avec 51 agents sur 
la journée ; et pour le second tour avec 58 agents à la journée et 9 sur la demie 
journée. Voilà ce que je pouvais vous dire sur cette convention entre la ville et 
la Préfecture.   

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Des observations ? On passe au vote. C’est adopté à 

l’unanimité des votants. 
 
 
N° S510 - RHTF - 8 
 
 
CONVENTION RELATIVE À LA MISE SOUS PLI DE LA PROPAGANDE ÉLECTORALE 
ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA PRÉFECTURE DE LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que dans le cadre de l'élection présidentielle et des élections législatives 2022, 
la préfecture sollicite la mairie de Laval afin d'assurer la mise sous pli de la propagande 
électorale des électeurs lavallois, 
 
Que la ville souhaite s'inscrire dans ce dispositif, 
 
Qu'une convention relative à la mise sous pli de la propagande électorale doit être signée à 
cet effet entre la ville de Laval et la Préfecture de la Mayenne 
 
Qu'il convient de pourvoir à son remplacement,  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention relative à la mise sous pli de la propagande électorale est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer cette convention avec le Préfet de la 
Mayenne, ainsi que tout avenant ou tout autre document nécessaire dans le cadre de la mise 
en œuvre de cette convention. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe au dernier sujet, et non des moindres, puisqu’il s’agit de l’approbation 

du contrat de mandat de délégation de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation 
d’études et de travaux d’aménagement de place de la Commune dans le 
quartier du Bourny à Laval. Là aussi, à l’image de la place du 11 Novembre, 
c’est une place qui n’a pas loin de 50 ans et qu’il était temps de réaménager. 
C’est une place de quartier ; donc on fait tout autant pour le centre-ville que 
pour les quartiers, c’était important de le souligner. Là aussi, ce sera à plusieurs 
voix et je laisse la parole à Nadège Davoust. 

 
 
APPROBATION DU CONTRAT DE MANDAT DE DÉLÉGATION DE MAÎTRISE D'OUVRAGE 
POUR LA RÉALISATION D’ÉTUDES ET DE TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA PLACE 
DE LA COMMUNE DANS LE QUARTIER 
DU BOURNY À LAVAL 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
La place de la Commune est située au cœur du quartier du Bourny et son aménagement date 
des années 1970. L'ensemble des sentiers pédestres se rejoignent sur cette place qui est 
entourée d'équipements publics (maison de quartier, école), de commerces et de plusieurs 
ensembles fonciers privés de Méduane Habitat (immeubles d'habitation composés de 230 
logements et espaces extérieurs). 
 
La collectivité souhaite réaménager les espaces publics de la place de la Commune et 
Méduane Habitat souhaite résidentialiser ses ensembles fonciers privés situés autour de la 
place de la Commune.  
 
L'opération globale de renouvellement urbain et paysagé représente une surface d’environ  
30 000 m², dont Méduane Habitat est majoritairement propriétaire du foncier. 
 
Conformément aux dispositions du code de la commande publique, la ville de Laval a décidé 
de déléguer à Méduane Habitat le soin de faire réaliser l'aménagement de la place de la 
Commune en son nom et pour son compte, et de lui conférer à cet effet le pouvoir de la 
représenter pour l’accomplissement des actes juridiques relevant des attributions du maître 
de l’ouvrage, dans le cadre d'un mandat de délégation de maitrise d'ouvrage. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval a arrêté le montant de l'enveloppe financière prévisionnelle du 
réaménagement des espaces publics de la place de la Commune à la somme de 450 000 € 
toutes taxes comprises, valeur février 2022. 
 
Il vous est ainsi demandé d'approuver les termes du contrat de mandat de délégation de 
maîtrise d'ouvrage joint en annexe 1 et d'autoriser le maire à le signer et à prendre tous les 
actes nécessaires à son exécution. 
 
 
Nadège Davoust : Oui merci c’est ça. C’est un contrat de délégation de maîtrise d’ouvrage, 

pour la réalisation d’une étude et de travaux pour l’aménagement de la place 
de la Commune.  
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 Quand nous avons su que Méduane Habitat souhaitait résidentialiser les 

espaces locatifs de la place de la Commune, que nous, nous souhaitons 
réaménager les espaces publics, c’était l’occasion d’un travail ensemble sur ce 
projet, en lien avec les locataires, les associations, les commerçants. Donc, 
aujourd’hui on vous demande d'approuver les termes de ce contrat de mandat 
de délégation de maîtrise d'ouvrage auprès de Méduane Habitat et d'autoriser 
le maire à le signer et à prendre tous les actes nécessaires à son exécution. Le 
montant budgétaire financier est de 450 000 euros TTC.  Il vous est demandé 
d'adopter les termes du contrat qui est joint à la délibération. 

 
 
M. le Maire : Oui Monsieur Charbonnier sur cette délibération qui est importante et ce n'est 

que le début puisque la concertation va se mettre en place. 
 
 
James Charbonnier : Merci Monsieur le Maire. Juste une précision, ça n’a pas encore été à 

l’ordre du jour, ni voté chez Méduane. Ça va être voté bientôt ? Je voulais savoir 
comment cela va s’articuler, parce que, si je comprends bien, c’est Méduane 
qui est propriétaire du terrain ? 

 
 
M. le Maire : Il y a mandat. Très bonne question. Nadège Davoust. 
 
 
Nadège Davoust : Les bâtiments locatifs appartiennent à Méduane et les deux parkings sur 

les côtés de la place de la Commune et la place appartiennent à la ville de Laval. 
 
 
James Charbonnier : Vous allez redevenir propriétaire… 
 
 
M. le Maire : Non c’est un partage, le foncier est partagé, une partie appartient à Méduane et 

une autre à la ville. Et la stratégie de tous les bailleurs est de résidentialiser, de 
marquer les domanialités sur qui entretient quoi. Ce mandat a vocation à 
rappeler qui fait quoi dans l'affaire et on donne, puisque la majorité du foncier 
est détenu par l'opérateur Méduane, on lui donne mandat et une enveloppe 
fermée de 450 000 euros pour opérer la transformation, avoir une vision globale 
du projet. Un peu dans une logique des ZAC à plus large échelle. On confie ce 
mandat, mais tout est processé, c’est le but de ce contrat sur les obligations 
des uns et des autres.  

 
 
James Charbonnier : Il y aura rétrocession si… 
 
 
M. le Maire : Il y aura rétrocession pour partie oui, parce que nous sommes aussi propriétaires 

d’une partie du foncier. Antoine Caplan, je le vois ouvrir le micro, sans doute 
qu’il a des précisions.  

 
 
Antoine Caplan : C’est exactement ça, Monsieur le Maire. J’allais répondre avec les mêmes 

éléments. Aujourd’hui Méduane habitat est propriétaire de la très grande 
majorité de ces espaces, ce qui justifie d’ailleurs qu’il y ait un budget important 
qui vous sera proposé en conseil d'administration. 
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 Mais la ville elle-même, n’est propriétaire que de la, entre guillemets, petite 

place de la Commune ; c’est-à-dire l’espace en dalles, mais la totalité demande 
un projet global. Parce que ça n’aurait pas de sens, là on a l’opportunité 
d’intervenir sur tout l’îlot qui est le cœur du village, cela a été conçu comme cela 
à l'origine en 1976. Il faut préserver la vitalité de cette place, ces commerces, 
ces équipements qu’on va rénover aussi et on a l’occasion de le faire avec 
Méduane, notre opérateur qui nous permet d’avoir plus de forces. Et puis on a 
la volonté avec Méduane d’en faire un projet exemplaire de la concertation 
puisque le projet aujourd’hui n’est pas défini précisément au-delà de 
résidentialiser, de végétaliser les espaces. On a l’occasion vraiment de définir 
le programme de rénovation avec les habitants donc on lancera à partir du  
30 mars cette concertation, il y aura des ateliers de concertation autour de 
Monsieur le Maire, des balades de diagnostic… Enfin bref, il y aura tout un 
programme pour que cette place puisse être à l’image des attentes des 
habitants ; et à l’image du Laval de demain qu’on souhaite dans nos quartiers.  

 
 
M. le Maire : Et Monsieur Charbonnier, pour terminer ce conseil, puisque vous qui aimez les 

invitations ; Antoine Caplan l’a fait, j’espère que vous l’avez noté dans l’agenda, 
le 30 mars, 18h30, c’est le début de cette concertation autour de la place de la 
Commune, vous y êtes cordialement invité, comme tous les élus ici au sein de 
ce conseil. Et on va passer au vote de cette délibération. Et alors, oui alors 
effectivement tous les administrateurs, alors attendez, on va refaire le vote, tous 
les administrateurs, tant à la ville qu’à l’agglomération, ne participent pas au 
vote : Patrice Morin, Bruno Bertier, Georges Hoyaux, Béatrice Ferron,  
Georges Poirier, Rihaoui Chanfi, Geoffrey Begon, Samia Soultani, James 
Charbonnier, en tant que représentants de la ville au conseil d'administration de 
Méduane Habitat et Kamel Ogbi en tant que représentant de Laval 
Agglomération au sein de Méduane Habitat et Vincent d'Agostino en tant qu'élu 
intéressé au sein de Méduane Habitat ne prennent pas part au vote. 

 Ça montre bien tout le suivi de nos satellites, la présence de tous ces élus au 
sein de conseils d’administration. Les autres vous pouvez voter. Et Vincent 
D’Agostino au titre de ses fonctions. C’est adopté. Et je vous souhaite une 
bonne soirée.  

 
 
N° S510 - RHTF - 9 
 
 
APPROBATION DU CONTRAT DE MANDAT DE DÉLÉGATION DE MAÎTRISE D'OUVRAGE 
POUR LA RÉALISATION D’ÉTUDES ET DE TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DE 
LA COMMUNE DANS LE QUARTIER DU BOURNY À LAVAL 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les dispositions du livre IV de la partie 2 du code de la commande publique,  
 
Considérant que la ville de Laval souhaite réaliser des travaux d'aménagement des espaces 
publics de la place de la Commune, située dans le quartier du Bourny à Laval, 
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Considérant que cet aménagement sera effectué dans le cadre d'une opération globale de 
renouvellement urbain et paysager qui intègre les espaces publics de la place de la Commune 
et la résidentialisation des ensembles fonciers privés de Méduane Habitat situés autour de la 
place, 
 
Que la ville de Laval souhaite mandater Méduane Habitat pour la réalisation des études et des 
travaux d'aménagement des espaces publics de la place de la Commune, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les termes du contrat de mandat confié à Méduane Habitat pour 
la réalisation d'études et de travaux d'aménagement des espaces publics de la place de la 
Commune, dans le quartier du Bourny à Laval. 
 
Article 2 
Le conseil municipal autorise le maire ou son représentant à signer le contrat de mandat 
approuvé et à prendre tous actes nécessaires à son exécution. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possible 
pour la réalisation de ce projet et à signer tout document à cet effet. 
  
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Patrice Morin, Bruno Bertier, Georges Hoyaux, Béatrice Ferron, Georges Poirier, Rihaoui 
Chanfi, Geoffrey Begon, Samia Soultani, James Charbonnier, en tant que représentants de la 
ville au conseil d'administration de Méduane Habitat et Kamel Ogbi en tant que représentant 
de Laval Agglomération au sein de Méduane Habitat et Vincent d'Agostino en tant qu'élu 
intéressé au sein de Méduane Habitat ne prennent pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
La séance est levée à 21h43.  

 




















